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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-74923

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-74923

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

CAISSE DES DEPOTSNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18002002600019N° National d'identification : 
ParisVille : 

75007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

20255135 - Fourniture et livraison d'enveloppes et de pochettes - ParisIntitulé du marché : 
30199230Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Fourniture et livraison d'enveloppes et de pochettes - Paris (n°Description succincte du marché : 

20255135)
Critère 1 : Qualité de la prestation appréciée au regard de la note Critères d'attribution : 

méthodologique = 40% - Critère 2 : Prix des prestations jugés au regard du Montant estimatif total 
DQE = 40% - Critère 3 : Performance environnementale et sociale de l’offre appréciée au regard des 
informations de la note RSE = 20%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
COMPAGNIE EUROPEEENNE DE PAPETERIE (CEPAP) - n° de SIRET : 41317505000058, durée estimée : 
48 mois, valeur maximale de l’accord-cadre : 142 000 € HT, date à laquelle le lauréat a été choisi : 25/06
/2025, date de conclusion du marché : 27/06/2025

02/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-74923
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-74923
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